
COMPTE RENDU REUNION BUREAU EXÉCUTIF
20/05/2022

PRÉSENTS (7)

- ATTIMON Hélène
- DINIEL Raphaël
- HELIE Patrice
- MICOU Nicolas
- POURRET Coralie
- TERRENNE Céline
- VAUTARD Patrick

PREAMBULE

● A la suite du vote des adhérents présents et représentés, le nouveau bureau exécutif a
été élu. Ce bureau exécutif est composé des 7 fédérateurs présents à cette réunion.

● Les membres du nouveau bureau exécutif se sont réunis le 20/05/2022, à la suite des
assemblées générales ordinaire et extraordinaire.

● Selon les nouveaux statuts de la FNDI approuvés au 20/05/2022, c’est au sein du
bureau exécutif que le président sera  élu.

POINTS ABORDÉS :

- Election du président
- Répartition des postes au sein du bureau exécutif

Lors de cette réunion différents points doivent être abordés.

Les postes suivants doivent être pourvus :
● Le (a) président(e)
● Le (a) vice-président(e)
● Le (a) trésorier(e)
● Le (a) secrétaire général(e)
● Le (a) chargé(e) de communication
● Le (a) chargé(e) de l'événementiel
● Le (a) gestionnaire des adhérents
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Le vote se fait au sein exclusif du bureau exécutif.
Après discussions et votes entre les membres, la répartition des postes selon les membres est
celle-ci :

● Le président ; DINIEL Raphaël
● La vice-présidente : TERRENNE Céline
● Le trésorier :  MICOU Nicolas
● La secrétaire générale : POURRET Coralie
● Le chargé de communication : HELIE Patrice
● La chargée de l'événementiel : ATTIMON Hélène
● Le gestionnaire des adhérents : VAUTARD Patrick

Ce nouveau bureau exécutif est donc élu à compter du 20/05/2022, pour une durée de
3 ans renouvelable.

A la clôture de cette réunion chaque fédérateur signera un engagement de bénévolat.

Raphaël DINIEL
Président FNDI

Céline TERRENNE
VIce-Présidente FNDI

Nicolas MICOU
Trésorier FNDI

Coralie POURRET
Secrétaire Générale FNDI
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Patrice HELIE
Chargé de communication FNDI

Hélène ATTIMON
Chargée de l'événementiel

Patrick VAUTARD
Gestionnaire des adhérents :
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